  INFORMATIONS POUR LES 

RESSORTISSANTS DES PAYS TIERS
SEJOUR EN LETTONIE : VISAS et TITRES DE SEJOUR
Tout étranger qui arrive en Lettonie en provenance d’un pays qui ne fait pas partie de l’Union Européenne ou de l’Espace économique européen et qui n’est pas la Suisse (ci-après – l’étranger) est en droit de séjourner en Lettonie avec un visa ou l’un des trois titres de séjour suivants : un titre de séjour temporaire, un titre de séjour permanent ou un titre de résident de longue durée-CE. Si le séjour doit excéder 90 jours par semestre, l’étranger doit obtenir un titre de séjour. Si le séjour n’excède pas 90 jours par semestre, un visa suffit. Toutefois dans les situations dont les étrangers, en visant l'emploi temporaire, ont besoin d'un titre de séjour même si le séjour en Lettonie n'excède pas 90 jours. 
VISAS 
Certains ressortissants des pays tiers peuvent enter sur le territoire letton sans visa. Les informations concernant les pays, dont leurs ressortissants peuvent entrer en Lettonie sans visa, voir 

http://www.mfa.gov.lv/lv/KonsularaInformacija/4517/4518/ 

Un visa pour entrer sur le territoire letton peut être obtenu auprès des représentations diplomatiques ou consulaires lettonnes à l’étranger. Dans certains cas de force majeure ou pour des raisons humanitaires, si cela est dans les intérêts de l’Etat letton, un visa de transit ou un visa de court séjour à entrée unique peut être demandé auprès des postes de contrôle frontaliers de la République de Lettonie.

	!!!Pour trouver des informations sur la représentation lettonne à l’étranger la plus proche de chez vous, consultez le lien suivant http://www.mfa.gov.lv/en/ministry/mission/


Pour obtenir un visa il faut fournir les documents suivants : un document de voyage en cours de validité (1) un passeport ou un autre titre de voyage en cours de validité ; (2) un formulaire de demande de visa rempli et signé ; (3) une photo ; (4) des documents justifiant que l’étranger dispose de moyens de subsistance suffisants ; (5) une copie d’un document justifiant que l’étranger bénéficie d’une police assurance-maladie ; (6) un document justifiant le motif et la destination du voyage et du séjour ; (7) un document justifiant le paiement du droit de timbre pour l’obtention du visa.

· Bien que ce ne soit pas obligatoire, en déposant une demande de visa l’étranger peut également fournir une convocation ou une lettre d’invitation préparée par une personne morale ou un particulier voulant accueillir l’étranger en Lettonie. Une convocation aidera à justifier le motif du séjour en Lettonie !
Rendez-vous à la représentation lettonne à l’étranger la plus proche de chez vous pour attester les documents nécessaires à  l’obtention du visa ! 

	Si vous résidez loin de la représentation lettonne la plus proche de chez vous (plus de 100km) ou si vous résidez dans un Etat qui ne dispose pas de représentations lettonnes, vous pouvez communiquer les documents nécessaires à la représentation par voie postale, par courriel ou par l’intermédiaire d’une personne autorisée ! Avant de choisir un tel moyen de communication, vous êtes priée de se contacter avec la représentation et de l'informer!


Pour les informations sur le visa et le permis de travail, consultez la section « Emploi ».

TITRES DE SEJOUR
TITRE DE SEJOUR TEMPORAIRE
Si le séjour en Lettonie est prévu pour une durée excédant 90 jours par semestre, l’étranger peut initialement recevoir un titre de séjour temporaire. 

La validité du titre de séjour temporaire dépend du motif du séjour :

· si l’étranger arrive en Lettonie en tant que travailleur indépendant, le titre de séjour temporaire est délivré pour une période d’un an maximum. 

· si l’étranger arrive en Lettonie dans le cadre d’un contrat de travail ou d’un contrat d’entreprise, ou  d’un contrat civil (y compris en tant que membre du conseil d’administration ou du comité exécutif d’une société de commerce), le titre de séjour temporaire est délivré pour une période de cinq ans maximum. En ce qui concerne le contrat de travail, en cas de fin d’engagement le droit de séjour en Lettonie expire (consultez la section « Emploi »).
· si le titre de séjour temporaire est délivré dans le cadre d’une coopération scientifique, celui-ci est délivré pour la durée définie dans le plan d’action scientifique mais pour une période de cinq ans maximum. 
· si le titre de séjour temporaire est délivré dans le cadre du regroupement familial, celui-ci est délivré pour la même durée qu’au sponsor, c’est-à-dire à l’étranger titulaire d’un titre de séjour temporaire accueillant les membres de sa famille chez lui. Si l’étranger est arrivé en Lettonie dans le cadre d’une convocation et souhaite accueillir en Lettonie les membres de sa famille, ceux-ci ont également besoin d’une convocation émise par l’employeur.

· si le titre de séjour temporaire est délivré dans le cadre d’études dans un établissement d’enseignement agréé, celui-ci est délivré pour la durée des études mais pour une période d’un an maximum.
	Permis de séjour temporaire, dont la validité est supérieure à un an, doit être renouvelé annuellement auprès du Bureau de la citoyenneté et de la migration !


Titre de séjour temporaire et droit respectifs
Conformément à la législation lettonne, les étrangers titulaires d’un titre de séjour temporaire ne sont pas en mesure de bénéficier de soins médicaux (consultez la section « Soins médicaux »), de l’assistance sociale et de l’aide juridique garantis par l’Etat. En cas de chômage, seuls certains groupes d’étrangers titulaires d’un titre de séjour temporaire peuvent bénéficier d’un soutien et ce sont les suivants : (1) les conjoints des citoyens et des non-citoyens de Lettonie ainsi que les conjoints des personnes titulaires d’un titre de séjour temporaire ; (2) toute personne titulaire d’un titre de séjour temporaire obtenu dans le cadre d’un travail scientifique effectué en Lettonie ; (3) toute personne ayant obtenu en Lettonie un titre de séjour temporaire dans le cadre de l’acquisition du statut de victime de la traite des êtres humains en Lettonie ; (4) toute personne ayant obtenu en Lettonie un titre de séjour temporaire dans le cadre de l’acquisition du statut de refugié ou de protection subsidiaire ou un membre de sa famille titulaire d’un titre de séjour temporaire en Lettonie ; (5) toute personne ayant obtenu en Lettonie le titre de résident de longue durée-CE dans le cadre de l’acquisition du statut de résident de longue durée-CE ou son conjoint titulaire d’un titre de séjour temporaire en Lettonie. Les autres groupes de ressortissants des pays tiers ne sont pas en mesure de recevoir le soutien prévu pour les chômeurs et les personnes en recherche d’emploi. De même, l’étranger titulaire d’un titre de séjour et ses enfants titulaires d’un titre de séjour n’ont pas accès à l’éducation financée par l’Etat (consultez la section « Education et enseignement »).

Obtention du titre de séjour temporaire
Le permis de séjour temporaire pour séjourner en Lettonie on dépose auprès des représentations lettonnes à l’étranger. L'étranger dont a effectué une demande de permis de séjour temporaire en Lettonie et a reçu une réponse positive pour pouvoir entrer sur le territoire letton, recevait un visa à entrée unique auprès de la représentation diplomatique ou consulaire lettonne. Dans les sept jours suivant son arrivée en Lettonie, l’étranger doit se présenter personnellement au Bureau de la citoyenneté et de la migration pour y recevoir son titre de séjour. Dans certains cas, si la personne concernée séjourne déjà en Lettonie avec un visa en cours de validité, elle peut déposer une demande de titre de séjour temporaire en fournissant les documents nécessaires au Bureau de la citoyenneté et de la migration.

La question si un étranger a le droit de présenter les documents nécessaires pour l'obtention d'un permis de séjour temporaire à préciser avant l'entrée en Lettonie! 

	Pour obtenir plus d’informations sur la représentation lettonne à l’étranger la plus proche de chez vous, consultez le lien suivant http://www.mfa.gov.lv/en/ministry/mission/


La procédure de délivrance d’un titre de séjour temporaire prend environ de huit à dix semaines.

Pour se voir délivrer un titre de séjour temporaire les documents suivants doivent être présentés à la représentation lettonne compétente : (1) un formulaire de demande de titre de séjour rempli ; (2) une photo ; (3) un avis sur l’état de santé attestant que l’étranger ne souffre pas de troubles de santé ni de maladies mentionnées dans les dispositions législatives concernant les troubles de santé et les maladies, ou un avis délivré par le Ministère de la Santé comme quoi celui-ci n’a pas d’objections contre le fait que l’étranger séjourne dans le pays pour soigner le trouble de santé ou la maladie concerné ; (4) un avis sur les condamnations pénales (cet extrait de casier judiciaire n'est pas demandé aux étrangers ayant le droit d'entrer en Lettonie sans visa) délivré par l’institution compétente de son pays d’origine ou de résidence habituelle ; (5) un document justifiant que l’étranger dispose de moyens de subsistance suffisants ; (6) un document confirmant le logement prévu en Lettonie (bail, document justifiant l’attribution d’une chambre à dormir en dortoir) ; (7) un document justifiant le paiement du droit de timbre.
· Dans certains cas, pour pouvoir déposer une demande de titre de séjour temporaire l’étranger peut avoir besoin d’une convocation.

· Une convocation est un document en vertu duquel l’hôte assume les engagements définis par la loi relative à l’immigration vis-à-vis de l’étranger qu’il a invité à séjourner en République de Lettonie (avec titre de séjour). Une convocation est, par exemple, exigée dans les cas suivants : visite privée, contrat de travail, études, projet scientifique, entrée sur le territoire pour vivre avec son conjoint (citoyen de la République de Lettonie ou étranger, apatride titulaire d’un titre de séjour temporaire ou d’un titre de séjour permanent pour séjourner en Lettonie). L’invité doit confirmer la convocation auprès du Bureau de la citoyenneté et de la migration. 

	Pour obtenir un titre de séjour temporaire l’immigrant doit présenter un document attestent qu’il bénéficie d’une police assurance-maladie en cours de validité ! Pour obtenir une information détaillée sur l’assurance-maladie, consultez la section « Soins médicaux ».


La nécessité de fournir des documents supplémentaires dépend du motif du séjour en Lettonie. Si l’étranger a pour motif du séjour en Lettonie le regroupement familial, il doit, en plus des documents à produire pour l’obtention du titre de séjour temporaire, présenter des documents attestant le degré de parenté, par exemple, des documents attestant le mariage, la curatelle et autres.
Dans le cas d’études, si l’étranger veut faire ses études dans un établissement d’enseignement supérieur ou participer à un programme d’enseignement agréé en Lettonie, il doit, en plus des documents à produire pour l’obtention du titre de séjour temporaire, présenter un contrat concernant les dites études en République de Lettonie et des documents attestant que le niveau d’éducation requis pour suivre ces études a été validé.

Pour savoir quels documents fournir, si une personne réside en Lettonie en tant que commerçant individuel, fondateur unique d’une société de commerce, travailleur indépendant dans le cadre d’un contrat de travail ou d’un contrat d’entreprise, consultez les sections « Emploi » et « Entrepreneuriat ».
	Pour obtenir une information plus détaillée sur les documents à fournir pour l’obtention d’un titre de séjour, consultez l’assistant virtuel (http://www.pmlp.gov.lv/en/pakalpojumi/iecelosana.html) ou contactez la représentation lettonne à l’étranger la plus proche de chez vous ou le Bureau de la citoyenneté et de la migration.


	Si le motif du séjour est l’exercice d’un emploi, le titre de séjour temporaire n’est délivré qu’avec un permis de travail (pour en savoir plus sur les permis de travail, consultez la section « Emploi »). 


· Les documents nécessaires à l’obtention d’un titre de séjour temporaire peuvent être soumis en langues lettonne, anglaise, française, russe et allemande.
· En déposant une demande de titre de séjour temporaire, tous les documents délivrés à l’étranger doivent être légalisés.

· Le document justifiant que l’étranger dispose de moyens de subsistance suffisants est valable pour une durée de trois mois suivant sa délivrance.

· Les avis, les convocations et les lettres d’invitation sont valables pour une durée de six mois suivant leur délivrance.

· Les convocations concernant l’exercice d’un emploi sont valables pour une durée de trois mois suivant leur délivrance.

Renouvellement d’un titre de séjour temporaire
Si un étranger souhaite séjourner en Lettonie après l'expiration du titre de séjour temporaire, il est tenu de soumettre une demande de permis de séjour auprès d'une des filiales du Bureau de la citoyenneté et de la migration.
TITRE DE SEJOUR PERMANENT
Si l’étranger a résidé en Lettonie avec un titre de séjour temporaire pendant une durée ininterrompue de cinq ans, il est en droit de se faire délivrer un titre de séjour permanent ou un titre de résident de longue durée-CE en Lettonie lui garantissant des droits sociaux et économiques plus larges. Un titre de séjour permanent est approprié dans les cas où l’étranger souhaite vivre et résider en Lettonie. Un titre de résident de longue durée-CE est approprié dans les cas où l’étranger prévoit de résider et de travailler dans plusieurs Etats membres de l’UE car tout ressortissant des pays tiers ayant obtenu en Lettonie le statut de résident de longue durée-CE peut librement changer d’employeur après avoir travaillé une année dans tout autre Etat membre.
Titre de séjour permanent et droits respectifs
En comparaison avec un titre de séjour temporaire, un titre de séjour permanent garantit à l’étranger des droits plus larges. Si l’étranger obtient un titre de séjour permanent il peut bénéficier des soins médicaux au frais de l’Etat, il peut solliciter un soutien en cas de chômage, il peut devenir une personne en recherche d’emploi et suivre des cours de reconversion au frais de l’Etat, ainsi que ses enfants peuvent avoir accès à l’enseignement obligatoire gratuit. 

· Pour bénéficier de l’allocation de chômage, les cotisations sociales doivent être payées au moins pendant une année lors des derniers 18 derniers mois avant l’acquisition du statut de chômeur.

· Ayant obtenu un titre de séjour permanent, une personne n’a plus besoin du contrat de travail, ce qui veut dire qu’elle peut accéder librement au marché du travail letton.
· CEPENDANT un titre de séjour permanent ne garantit pas les droits politiques. L’obtention d’un titre de séjour permanent ne donne pas accès, pour son titulaire, aux élections municipales et législatives.
Obtention du titre de séjour permanent
· La demande de titre de séjour permanent peut être déposée trois mois avant la date d’expiration du titre de séjour temporaire.

· La procédure de délivrance d’un titre de séjour permanent prend environ trois mois.

Les documents nécessaires à l’obtention d’un titre de séjour permanent peuvent être déposés au Bureau de la citoyenneté et de la migration, ainsi qu’aux représentations diplomatiques ou consulaires de la République de Lettonie.
Pour se voir délivrer un titre de séjour permanent les documents suivants doivent être présentés : (1) un formulaire de demande de titre de séjour rempli ; (2) une photo ; (3) un avis sur l’état de santé attestant que l’étranger ne souffre pas de troubles de santé ni de maladies mentionnées dans les dispositions législatives concernant les troubles de santé et les maladies, ou un avis délivré par le Ministère de la Santé comme quoi celui-ci n’a pas d’objections contre le fait que l’étranger séjourne dans le pays pour soigner le trouble de santé ou la maladie concerné ; (4) un document justifiant que l’étranger dispose de moyens de subsistance suffisants ; (5) un document confirmant le logement prévu en Lettonie (bail, document justifiant l’attribution d’une chambre à dormir en dortoir) ; (6) un document justifiant le paiement du droit de timbre ; (7) un document attestant au moins du niveau A2 des connaissances de la langue d’Etat. Cette demande ne concerne que les groupes d’étrangers suivants : (i) les conjoints des citoyens et des non-citoyens de Lettonie ainsi que les conjoints des étrangers titulaires d’un titre de séjour permanent ; (ii) les parents des citoyens et des non-citoyens de Lettonie ainsi que leurs conjoints ; (iii) l’étranger qui était citoyen de Lettonie en date du 17 juin 1940 ou dont un des parents est citoyen de la République de Lettonie et qui établit sa résidence habituelle en Lettonie ; (iv) l’étranger qui a résidé en République de Lettonie avec un titre de séjour temporaire pendant une durée ininterrompue de cinq ans la veille de la soumission de la demande.

	Pour obtenir une information plus détaillée sur les documents à fournir pour l’obtention d’un titre de séjour permanent, contactez le Bureau de la citoyenneté et de la migration.


Annulation du titre de séjour permanent
L’étranger peut perdre son titre de séjour permanent si (a) au cours d’une année il réside hors de la République de Lettonie plus de six mois de manière ininterrompue ou par intermittence plus que deux ans et six mois pendant cinq ans ; (b) l’étranger quitte ou a quitté l’Etat pour établir sa résidence habituelle dans un autre Etat ; (c) l’étranger par un arrêt de justice est reconnu coupable d'un crime ou d'un crime grave commis sur le territoire de la République de Lettonie; (d)  l'étranger est inscrit sur la liste de telles personnes dont ont l'interdiction d'entrer en République de Lettonie, etc.
TITRE DE RESIDENT DE LONGUE DUREE-CE
Le titre de résident de longue durée-CE garantit à l’étranger les mêmes droits que le titre de résident permanent (consultez la section « Titre de séjour permanent »). La principale différence est que le statut de résident de longue durée-CE bénéficie aux étrangers voulant non seulement résider en Lettonie mais aussi exercer un emploi dans un autre Etat membre de l’UE. Toute personne ayant obtenu en Lettonie le statut de résident de longue durée-CE peut librement changer d’employeur après avoir travaillé une année dans tout Etat membre pour un employeur qui l’a convoquée pour travailler. La deuxième différence est qu’en déposant une demande de titre de résident de longue durée-CE l’étranger doit prouver qu’il a des revenus mensuels réguliers (au moins au cours des 12 derniers mois) et stables, correspondant chaque mois à un salaire mensuel minimum, ou bien qu’il bénéficie d’une retraite en République de Lettonie.
L’étranger qui réside en Lettonie avec un titre de séjour temporaire et souhaite faire une demande de titre de résident de longue durée-CE doit le faire au moins 90 jours avant la date d’expiration du titre de séjour temporaire.
CONTACTS  

Bureau de la citoyenneté et de la migration 

Adresse : Čiekurkalna 1. līnija 1, k-3, LV-1026

Courriel : pmlp@pmlp.gov.lv
Téléphone : +371 67588675

Département responsable des titres de séjour (téléphone) : +371 67219664

Département responsable des visas (téléphone) : +371 67219668

Service Consulaire du Ministère des Affaires Etrangères
Adresse : Elizabetes iela 57, Rīga LV-1050

Courriel : mfa.cd.cha@mfa.gov.lv
Téléphone : +371 67016364

Bureau du médiateur
Baznīcas iela 25

Rīga, LV-1010

Téléphone : +371 67686768

Courriel : tiesibsargs@tiesibsargs.lv
www.tiesibsargs.lv

Bureaux juridiques spécialisés dans les questions d’immigration :

Bureau d’avocats assermentés « B2B » 

Grēcinieku iela 8, LV-1050, Rīga 

Téléphone : +371 67283391 

Courriel : birojs@b2b-birojs.lv
http://www.b2b-birojs.lv

« Juridiskais birojs Vindex » SRL (bureau juridique)
Elizabetes iela 75

Rīga, LV-1050

Téléphone : +371 6 7286 806

Courriel : info@vindex.lv

www.vindex.lv

Documents normatifs utilisés
· Loi du 31.10.2002. « Loi sur l’immigration » en vigueur depuis le 01.05.2003. ; amendements apportés jusqu’au 01.04.2009.

· Règlement du cabinet des ministres No 217 du 29.04.2003. « Dispositions en matière de visa » en vigueur depuis le 01.05.2003. ; amendements apportés jusqu’au 30.08.2008.

· Règlement du cabinet des ministres No 813 du 03.10.2006. « Dispositions sur les titres de séjour » en vigueur depuis le 27.10.2006. ; amendements apportés jusqu’au 16.12.2006.

· Règlement du cabinet des ministres No 44 du 20.01.2004. « Dispositions sur les permis de travail pour les ressortissants des pays tiers » en vigueur depuis le 24.01.2004. ; amendements apportés jusqu’au 01.07.2008.

Sources utilisées
· Ķešāne I., Kaša, R. 2008. Apprenons à accueillir : l’intégration des immigrants en Lettonie. Apprenons à accueillir : l’intégration des immigrants en Lettonie et en Pologne. Akule, D. (relecture), Riga: Providus (centre de politique sociale).
(Ķešāne, I.,Kaša, R.2008. Mācāmies uzņemt: imigrantu integrācija Latvijā. Mācāmies uzņemt: imigrantu integrācija Latvijā un Polijā Akule, D. (red.), Rīga: Providus.)
EDUCATION
L’ACCES A L’EDUCATION EN LETTONIE
	Droit à l’éducation et frais d’éducation
Conformément à l'article 3.1. de la loi sur l'instruction de la Lettonie (en vigueur à compter du 01.06.1999 sur les amendements accomplirées jusqu'au 04.03.2010) les étrangers qui ne sont pas citoyens de l'Union européenne, l’Espace économique européen ou les citoyens de la Confédération suisse et qui ont la permission résidence valide délivré par la République de la Lettonie ont les droits à recevoir une instruction en Lettonie. L'article 12.5 de la loi prévoit que la redevance pour l'enseignement primaire et secondaire est définie et couverts dans le même ordre que pour les citoyens et les non-citoyens de Lettonie.

En ce qui concerne l'enseignement supérieur, conformément à l'article 12.4 de la loi sur l'instruction de la Lettonie, l'étranger et les personnes statless avoir à payer pour les programmes d'enseignement supérieur qu'ils choisissent d'étudier dans le respect du contrat conclu entre cette personne et institution d'enseignement repsective. 


	Langue d’enseignement
Conformément à la Loi sur l’éducation, dans les établissements publics et municipaux d’enseignement l’enseignement est dispensé en langue lettonne. L’enseignement peut être suivi dans une autre langue dans les établissements privés d’enseignement, ainsi que dans les établissements publics ou municipaux d’enseignement qui mettent en œuvre des programmes d’enseignement destinés aux minorités ethniques. Cependant pour obtenir un certificat d’enseignement de base ou un certificat d’enseignement secondaire supérieur il est nécessaire d’apprendre la langue lettonne et de réussir l’examen attestant les connaissances de la langue d’Etat.
Dans les établissements publics d’enseignement supérieur en Lettonie, l’enseignement supérieur est dispensé en langues lettonne et anglaise. Cependant dans les établissements privés d’enseignement supérieur l’enseignement supérieur est dispensé en langues lettonne, anglaise et russe.


LE SYSTEME EDUCATIF EN LETTONIE
Le système éducatif letton est composé de l’enseignement préprimaire, de l’enseignement de base, de l’enseignement secondaire supérieur et de l’enseignement supérieur.
L’enseignement préprimaire en Lettonie est suivi par les enfants âgées de 5 et 6 ans. Les programmes d’enseignement préprimaire en Lettonie sont offerts par les écoles maternelles et les écoles d’enseignement de base. Les enfants à besoins éducatifs particuliers ont la possibilité de suivre l’enseignement préprimaire dans les écoles d’enseignement préprimaire spécialisées. L’objectif de l’enseignement préprimaire est de promouvoir le développement général de l’enfant et de le préparer à l’école d’enseignement primaire. L’enseignement préprimaire en Lettonie est obligatoire pour les enfants âgés de cinq et six ans.

En Lettonie, l’enseignement préprimaire est offert par les établissements d'enseignement publics ou privés. Dans les établissements d’enseignement publics, l'accès à l’éducation est gratuit pour les citoyens et résidents de Lettonie ainsi que pour les citoyens des Etats membres de l’UE, cependant les parents doivent apporter une contribution financière pour couvrir les frais de restauration (les frais de restauration sont de 0,90-1,5 LVL par jour).

	Pour inscrire l’enfant à toute école maternelle, il faut vous rendre à l’école maternelle concernée et y déposer une copie du certificat de naissance de l’enfant, une notification de la déclaration de domicile et présenter le passeport du parent. En inscrivant l’enfant à une école maternelle publique il faut s’attendre à de longues files d’attente. Il arrive souvent que l’enfant ne soit accepté à l’école maternelle que deux à trois ans après l’y avoir inscrit. 


En Lettonie, les enfants peuvent également suivre l’enseignement préprimaire dans des établissements d’enseignement préprimaire privés. Pour inscrire l’enfant dans une école maternelle privée il n’y a pas de longues files d’attente. Les frais de scolarité mensuels dans les établissements d’enseignement préprimaire privés sont de 250 LVL, frais de restauration inclus.

	Pour obtenir des informations sur les écoles maternelles privées à Riga, consultez le lien suivant www.privatapirmsskola.lv


En Lettonie, l’enfant qui a atteint l'âge de sept ans commence à suivre le programme d’enseignement de base. En Lettonie, l’enseignement de base est obligatoire et le programme d’enseignement de base dure 9 ans. En Lettonie, le programme d’enseignement de base peut être offert par les établissements d’enseignement suivants : (i) école d’enseignement primaire offrant le programme d’enseignement des quatre premières années scolaires, (ii) école d’enseignement secondaire inférieur offrant le programme d’enseignement de base complet, (iii) école d’enseignement secondaire supérieur offrant un programme d’enseignement de base complet ou un programme d’enseignement de  base incomplet niveau à partir de la 5ème ou la 7ème année scolaire, ainsi que (iv) établissements d’enseignement spécialisés, pensionnats, écoles du soir et autres.

Les programmes d’enseignement de base sont offerts par les écoles publiques, municipales et privées. Les frais de scolarité annuels dans les écoles privées sont en moyenne de 800-900 LVL.

	Pour obtenir des informations sur les écoles privées d’enseignement général en Lettonie, consultez le lien suivant http://www.privatskolas.lv/Privatskolas_Latvija.htm


En Lettonie, il y a deux types de programmes d’enseignement secondaire supérieur : (1) le programme d’enseignement secondaire supérieur général et (2) le programme d’enseignement secondaire supérieur professionnel. Il y a trois programmes d’enseignement secondaire supérieur général : (i) enseignement général, (ii) enseignement orienté vers les sciences humaines et sociales, (iii) enseignement orienté vers les sciences mathématiques, naturelles et techniques. Les programmes d’enseignement secondaire supérieur professionnel offrent de se spécialiser dans une matière, c’est-à-dire en arts, en musique, en études de commerce, en médecine etc. Chaque programme d’enseignement secondaire supérieur est composé de 8 matières obligatoires et de 3 à 6 matières optionnelles. Une école peut également proposer de suivre un enseignement approfondi de certaines matières optionnelles.

Les programmes d’enseignement secondaire supérieur général sont de nature académique et ont pour objectif de préparer les élèves aux études universitaires, alors que les programmes d’enseignement secondaire supérieur professionnel sont plutôt orientés vers l’obtention d’une formation professionnelle. 

	Pour entrer dans une école d’enseignement secondaire supérieur, le postulant peut devoir passer des examens d’admission. 


Les programmes d’enseignement secondaire supérieur général sont offerts aux écoles d’enseignement secondaire supérieur ou gymnases. Les programmes d’enseignement secondaire supérieur professionnel sont offerts aux établissements d’enseignement professionnel et établissements d’enseignement secondaire supérieur professionnel.

En Lettonie, les programmes d’enseignement secondaire supérieur sont offerts par les établissements publics et privés d’enseignement. Les frais de scolarité annuels dans les écoles privées d’enseignement secondaire supérieur sont en moyenne de 800-900 LVL.

L’enseignement supérieur en Lettonie est offert par les établissements publics et privés d’enseignement supérieur. Pour entrer dans un établissement d’enseignement supérieur en Lettonie, on exige un certificat d’enseignement secondaire supérieur général ou un certificat d’enseignement secondaire supérieur professionnel. Si le certificat d’enseignement secondaire supérieur a été obtenu à l’étranger, celui-ci doit être soumis au Centre d’information académique (AIC) pour une expertise (www.aic.lv). 

	Pour entrer dans un établissement d’enseignement supérieur, le postulant peut devoir passer des examens d’admission. 


L’enseignement supérieur en Lettonie peut être acquis à l’issue d’un programme d’enseignement supérieur académique ou d’un programme d’enseignement supérieur professionnel.

Sur la base des résultats obtenus lors des examens d’admission à tout établissement d’enseignement supérieur public, un certain nombre d’étudiants ont accès aux études gratuites mais les autres doivent étudier à leurs propres frais. Dans les établissements d’enseignement supérieur privés l’enseignement est payant. Les frais de scolarité peuvent varier d’un établissement d’enseignement supérieur à l’autre.

L’enseignement supérieur en Lettonie est offert aux collèges ou aux établissements d’enseignement supérieur. Les collèges proposent de suivre des programmes d’enseignement supérieur professionnel de premier niveau. Les établissements d’enseignement supérieur sont des établissements de niveau universitaire et proposent de suivre des programmes d’enseignement supérieur professionnel de deuxième niveau et des programmes d’enseignement supérieur académiques.

Les programmes d’études d’enseignement supérieur en Lettonie peuvent être suivis en langues lettonne, anglaise et russe. 

Les programmes d’études en langue anglaise peuvent être suivis dans les établissements d’enseignement supérieur suivants :

Université technique de Riga (www.rtu.lv)
Université Stradins de Riga (www.rsu.lv)
Université de Lettonie (www.lu.lv)
Ecole d'économie de Stockholm à Riga (www.sseriga.edu.lv)
Ecole d’enseignement supérieur privée « Biznesa augstskola Turība » (www.turiba.lv)
Ecole internationale d’économie et de gestion de Riga (www.rsebaa.lv)
Académie baltique internationale (www.bki.lv)
Ecole d’enseignement supérieur de gestion des systèmes informatiques (www.isma.lv) 

Les programmes d’études en langue russe peuvent être suivis dans les établissements d’enseignement supérieur suivants:

Académie baltique internationale (www.bki.lv)
Ecole supérieure internationale de psychologie pratique (www.sppa.lv)
Collège de gestion des affaires (www.bvk.lv)
Ecole supérieure d’économie et de culture (www.eka.edu.lv)
Ecole d’enseignement supérieur de gestion des systèmes informatiques (www.isma.lv)
Ecole supérieure de psychologie (www.psihologijasaugstskola.lv)
Institut de navigation aérienne de Riga (www.rai.lv)
Ecole supérieure des technologies sociales (www.sta-edu.lv)
	Pour obtenir des informations sur tous les établissements d’enseignement supérieur, consultez le lien suivant http://www.aiknc.lv/lv/list.php


Ecoles des minorités ethniques
En Lettonie, il y a plusieurs établissements d’enseignement général qui mettent en œuvre des programmes d’enseignement destinés aux minorités ethniques. Les programmes d’enseignement destinés aux minorités ethniques sont accessibles en Lettonie en huit langues minoritaires : russe, polonaise, hébraïque, ukrainienne, estonienne, lituanienne, romani (tsigane) et biélorusse. A l’échelle des écoles d’enseignement secondaire inférieur qui mettent en œuvre des programmes d’enseignement destinés aux minorités ethniques, une partie des cours ont lieu en langue minoritaire et l’autre en langue lettonne. A l’échelle des écoles d’enseignement secondaire supérieur, 60% des cours ont lieu en langue lettonne mais 40% en langue minoritaire.

ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE LETTONNE
En ce moment, les étrangers n’ont pas accès aux programmes d’enseignement de la langue lettonne financés par l’Etat. Tout étranger peut apprendre la langue lettonne en fréquentant des centres d’enseignement de langues privés ou en suivant des cours particuliers. En ce qui concerne les étudiants étrangers séjournant en Lettonie pour suivre leurs études, ils ont accès au cours d’enseignement de langue lettonne dans le cadre de leurs programmes d’enseignement choisis. 

Centres d’enseignement de langues proposant l’apprentissage de la langue lettonne :

« Dialogs AB »
Adresse : Lāčplēša iela 29-15, Rīga
Téléphone : +371 67281929, +371 29113633

Site Internet : www.dialogs-ab.lv
« Valodu mācību centrs » (Centre d’enseignement de langues)
Adresse : Elizabetes iela 85a, Rīga

Téléphone : +371 67358032

Site Internet : www.vmc.lv
« LatConsul »
Adresse : Raiņa bulvāris 2, Rīga
Téléphone : +371 67216433
Site Internet : www.latconsul.lv
« Marica plus »
Adresse : Ausekļa iela 22-1, Rīga

Téléphone : +371  67271452, +371 27007046
Site Internet: www.marica.lv
« Skrivaneks »
Adresse : Brīvības iela 40 – 18 

Téléphone : +371 67218573

Site Internet: www.skrivaneks.lv

LOGEMENT
L’accès au logement pour tout étranger qui arrive en Lettonie en provenance d’un pays qui ne fait pas partie de l’Union Européenne ou de l’Espace économique européen et séjourne en Lettonie avec un titre de séjour temporaire (ci-après – l’étranger) est principalement déterminé par la situation du marché de la vente et de la location de l’immobilier ainsi que, dans certains cas, par le soutien apporté soit par l’employeur, soit par l’administration de l’université. 

La possibilité pour l’employeur d’offrir un logement à l’étranger dépend de sa situation. Les conditions de vie offertes par l’employeur peuvent sembler très modestes aux étrangers qui sont employés dans les domaines de la construction ou de la production. Par exemple, plusieurs étrangers doivent vivre dans une même chambre et leur appartement peut ne pas avoir toutes les commodités et meubles nécessaires.

En ce qui concerne les étudiants qui arrivent en Lettonie dans le cadre de leurs études, l’administration de l’université peut les héberger dans le dortoir des étudiants de l’université concernée. Les conditions de vie peuvent varier d’une université à l’autre. Dans certaines universités il y a des dortoirs offrant aux étudiants la possibilité de vivre chacun dans sa propre chambre, cependant dans la plupart des cas une chambre abrite deux à trois étudiants.
LOCATION DES BIENS IMMOBILIERS
Le marché de l’immobilier en Lettonie est large et l’étranger peut sans trop de difficultés trouver un logement correspondant à ses besoins et ses possibilités.  Le loyer dépend de la superficie, de la qualité, de l’équipement et de l’emplacement du logement. Les appartements offerts sur le marché de la location ne sont pas toujours meublés et équipés de toutes les commodités nécessaires.

Le loyer moyen en LVL à Riga et dans les villes de Lettonie
	Riga
	Appartement d’1 chambre
	environ 60-280 Ls par mois* 

	
	Appartement de 2 chambres
	environ 80-500 Ls par mois*

	
	Appartement de 3 chambres
	environ 100-600 Ls par mois*

	Villes de Lettonie
	Appartement d’1 chambre
	environ 40-200 Ls par mois*

	
	Appartement de 2 chambres
	environ 50-200 Ls par mois*

	
	Appartement de 3 chambres
	environ 60-200 Ls par mois*


* les frais des services publics municipaux (eau, gaz, électricité, chauffage) ne sont pas inclus dans le prix
Quand le nouveau locataire commence à louer l’appartement, on lui demande de prépayer deux mois de location, ce qui comprend les frais de location du premier mois et une garantie. La garantie est remboursée dès que le locataire cesse de louer l’appartement sous condition que celui-ci est rendu dans le même état qu’au moment où le locataire s’y est installé.

	Pour éviter toute fraude, avant de payer le loyer à un particulier ou une entreprise concluez un accord par écrit ou un bail. Avant de signer tout bail, relisez-le attentivement !

Précisez si le loyer défini dans le bail inclut ou non les frais des services publics municipaux !

Prêtez attention au délai à compter duquel vous devez avertir le propriétaire de l’appartement de votre décision de cesser de louer l’appartement ! D’habitude ce délai est de 1 à 2 mois avant de déménager.


LOGEMENT SOCIAL
Conformément à la législation nationale, les étrangers séjournant en Lettonie avec un titre de séjour temporaire n’ont pas accès aux services sociaux et à l’aide sociale garantis par l’Etat, y compris le logement social ou l’appartement social. Pour obtenir un titre de séjour en arrivant en Lettonie, l’étranger doit prouver par des documents qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants pour vivre et assurer ses propres soins.
ACHAT DE BIENS IMMOBILIERS
Conformément au cadre juridique de la République de Lettonie, un étranger n’a pas de restrictions en Lettonie en ce qui concerne l’achat d’un bien immobilier, d’une maison ou d’un appartement notamment. Cependant pour acheter un terrain en ville ou à la campagne, un permis délivré par la municipalité sur laquelle se trouve le terrain en question peut s’avérer nécessaire. A ce jour, les étrangers n’ont pas le droit d’acheter en Lettonie des terrains qui se trouvent dans la zone frontalière, dans les zones protégées, ainsi que des terres agricoles et forestières. 
Une transaction immobilière en Lettonie ne peut être réalisée que dans les cas où les droits de propriété du terrain ou du bâtiment sont enregistrés dans le registre foncier. En achetant un bien immobilier, son acquéreur se voit transférer les droits du bien immobilier au moment où le nom du nouveau propriétaire du bien immobilier concerné est enregistré dans le registre foncier. Le registre foncier contient une liste des biens immobiliers de Lettonie qui y sont enregistrés, fixe les droits respectifs et atteste des propriétaires et des transferts de propriétaires des biens immobiliers.

	L’information fournie dans le registre foncier concerne les biens immobiliers, elle est publiquement accessible et fiable ! L’accès à l’information fournie dans le registre foncier est payant.

http://www.zemesgramata.lv/

L’information fournie dans le registre foncier est accessible en langues lettonne, anglaise et russe !


En achetant un bien immobilier, l’acquéreur doit considérer des frais supplémentaires pour les services suivants : (1) évaluation du bien immobilier, (2) droit de timbre pour l’enregistrement du bien immobilier dans le registre foncier (habituellement, 2% de la valeur cadastrale ou du prix de vente), (3) services notariaux.

	Les banques en Lettonie octroient des crédits hypothécaires également aux non-résidents. Pour obtenir une information plus détaillée sur la possibilité et les conditions d’octroi de crédit, contactez les filiales des banques.

Si vous envisagez d’acheter un appartement en utilisant les possibilités offertes par le crédit hypothécaire, l’hypothèque devra être enregistrée. Pour les particuliers l’enregistrement d’hypothèque est de 0,1% du montant total du prêt.


Informations sur le marché immobilier
Les meilleures sources d’information concernant les plus récentes offres sur le marché immobilier sont les publicités dans les journaux, des sites d’annonces publicitaires et les sites des entreprises immobilières.

	Si vous avez trouvé votre nouveau domicile à l’aide d’un intermédiaire – agent immobilier, vous aurez à payer en plus les frais des services de l’intermédiaire. Pour éviter tout malentendu, avant de recourir aux services d’un intermédiaire demandez le prix du service offert et concluez un accord par écrit !


Journaux et magazines contenant des annonces publicitaires :

« Latvijas reklāma » : annonces en langue lettone ; hebdomadaire – publié le samedi ;

« Reklama.lv » : annonces en langues lettone, russe et anglaise ; hebdomadaire – publié le jeudi ;

« Rīgas santīms » : annonces en langues lettone et russe ; hebdomadaire – publié le mardi ;

Magasine « DF » : annonces en langues lettone et russe ; mensuel, accessible également sur Internet www.domofoto.lv;

Sites contenant des annonces publicitaires :

www.nams24.lv (informations en langues lettonne, russe et anglaise) ;

www.ss.lv (informations en langues lettonne et russe) ;

www.reklama.lv (informations en langues lettonne et russe) ;

www.zip.lv (informations en langues lettonne et russe) ;

www.adall.lv (informations en langues lettonne, russe et anglaise) ;

www.postit.lv (informations en langues lettonne et russe) ;

Sites des entreprises immobilières :

www.latio.lv (informations en langues lettone, russe et anglaise) ;

http://www.ober-haus.lv/pages.php/01 (informations en langues lettone, russe et anglaise) ;

www.acroreal.lv (informations en langues lettone, russe et anglaise) ;

Documents normatifs utilisés
· Loi du 31.10.2002. « Loi sur les services sociaux et l’aide sociale » en vigueur depuis le 01.01.2003. ; amendements apportés jusqu’au 01.09.2009.

· Loi du 20.11.1991. Loi « Sur la reforme agraire dans les villes de la République de Lettonie » en vigueur depuis le 20.11.1991. ; amendements apportés jusqu’au 21.04.2009.

· Loi du 21.11.1990. Loi «  Sur la privatisation des terrains en zones rurales » en vigueur depuis le 21.11.1990. ; amendements apportés jusqu’au 01.08.2007.

EMPLOI
	En lisant cette section, vous obtiendrez des informations qui sont reprises dans la section « Séjour », car votre situation sur le marché du travail dépend du permis de séjour qui vous est délivré !


La situation de l’étranger sur le marché du travail dépend du titre de séjour qu’il possède pour séjourner en Lettonie et du motif de son emploi – emploi dans le cadre d’un contrat de travail ou d’un contrat d’entreprise, opérations commerciales, travailleur indépendant et autres. Pour qu’un étranger qui n’est pas citoyen d’un Etat de l’Union Européenne ou de l’Espace économique européen ou de la Suisse (ci-après – l’étranger) ou son membre de famille puisse exercer un emploi en Lettonie, il lui faut un visa ou un titre de séjour et, dans certains cas, également un permis de travail.

Visa et emploi
L’étranger peut également exercer un emploi en Lettonie s’il y séjourne avec un visa. Cela se pratique dans les cas où l’emploi de l’étranger est lié à un séjour en République de Lettonie de court terme ou irrégulier qui ne dépasse pas 90 jours par semestre, à compter du premier jour d’arrivée. Pour pouvoir exercer un emploi, en plus du visa on délivre également un permis de travail, dont la validité correspond à celle du visa. Le permis de travail délivré, se fondant sur le visa, en général peuvent obtenir des spécialistes de haute qualification, par exemple, des scientifiques, des artistes, des professeurs, des spécialistes des technologies de l’information, des conseillers, des étudiants qui font leur stage et autres.
Titre de séjour temporaire et emploi
Les étrangers séjournant en Lettonie avec un titre de séjour temporaire et arrivés dans le cadre d’un contrat de travail ou d’un contrat d’entreprise, peuvent accéder au marché du travail letton seulement à condition qu’ils aient été convoqués par un employeur qui a déposé ladite convocation auprès de l’Agence Nationale pour l’Emploi pour que celle-ci l’atteste. Si l’employeur a prévu d’employer les étrangers dans le cadre d’un contrat de travail, la convocation ne peut être attestée par l’Agence Nationale pour l’Emploi que dans le cas où, dans le délai d’un mois, aucun résident de Lettonie ou citoyen de l’UE ayant une qualification adéquate n’a postulé au poste vacant prévu pour l’étranger.
Pour travailler en Lettonie, l’étranger a besoin d’un permis de travail. Le Bureau de la citoyenneté et de la migration délivre le permis de travail à condition que l’Agence Nationale pour l’Emploi ait attesté la convocation. Dans la plupart des cas, le permis de travail n’autorise l’étranger à être employé seulement par l’employeur qui l’a convoqué. S’il arrive que l’étranger titulaire d’un titre de séjour temporaire perde son emploi, il doit quitter la Lettonie suite à l’annulation de son titre de séjour et de son permis de travail. Si un changement d’employeurs a lieu, l’étranger doit se faire délivrer un nouveau permis de travail en effectuant une fois de plus la procédure d’obtention du permis de travail. 

En cas, si le poste qu’il occupe en Lettonie est menacé, il est nécessaire de trouver un autre employeur le plus tôt possible et ensuite effectuer à nouveau la procédure d’obtention du permis de travail et du titre de séjour. 

Si l’employeur peut garantir un emploi stable, l’étranger peut demander un titre de séjour temporaire délivré dans le cadre d’un contrat de travail pour une durée de cinq ans au maximum. 

· L’étranger venu en Lettonie pour vivre avec son conjoint qui est un citoyen de Lettonie, un non-citoyen de Lettonie ou un étranger titulaire d’un titre de séjour permanent en fait exception , car il se fait délivrer un permis de travail sans avoir besoin d’attester d’une convocation d’un l’employeur, ainsi qu’il a le droit d’être employé par tout employeur.

· L’étranger arrivé en Lettonie pour suivre des études dans un établissement d’enseignement accrédité n’a pas le droit de travailler plus de 20 heures par semaine. Il se fait délivrer un permis de travail sans avoir besoin d’attester d’une convocation d’un l’employeur, ainsi qu’il a le droit d’être employé par tout employeur.

· Les spécialistes hautement qualifiés en font aussi exception car ils peuvent se faire délivrer un permis de travail sans avoir besoin de présenter au Bureau de la citoyenneté et de la migration une convocation émise par l’employeur et attestée. Ce sont, par exemple, des scientifiques, des artistes, des entraîneurs de sport, des professeurs et autres. Au lieu de fournir une convocation, ces étrangers doivent présenter un document attestant leurs activités en Lettonie (contrat de travail ou projet de contrat ; tout autre document attestant que l’étranger participe à un projet concret ; dans le cas d’un stage, il faut fournir le contrat de coopération conclu entre les organisations concernées).

	L’employeur peut dresser une convocation auprès de l’Agence Nationale pour l’Emploi, cependant le permis de travail est délivré par la même institution qui délivre les visas et les titres de séjour, c’est-à-dire, par le Bureau de la citoyenneté et de la migration.


	Pour que votre employeur potentiel puisse dresser une convocation dans le cas où vous prévoyez d’exercer une profession réglementée*, vous aurez besoin d’un certificat attestant votre qualification ou d’une copie d’un document équivalent attestant la conformité de la qualification professionnelle aux exigences définies en République de Lettonie.

Si votre profession n’est pas réglementée, vous devrez fournir une copie d’un document légalisé d’éducation ou d’un document attestant une expérience de trois années dans le domaine dans lequel l’employeur prévoit de vous engager.

*Une profession réglementée est une profession que l’on peut exercer après avoir obtenu un permis spécifique et après avoir été enregistré (inscription dans le registre des personnes exerçant l’activité concernée, dans le registre des membres d’une association professionnelle etc.)


Prorogation du permis de travail
Si un permis de travail expire, un nouveau permis de travail est délivré suite à l’attestation d’une nouvelle convocation. Si l’employeur souhaite continuer de coopérer avec le même employé, il dépose une demande à l’Agence Nationale pour l’Emploi justifiant la nécessité d’employer l’étranger à nouveau.

Titre de séjour temporaire et opérations commerciales
Un commerçant individuel, un travailleur indépendant, une personne qui arrive dans un Etat en tant que fondateur unique d’une société de commerce ou en tant que membre d’une association immatriculée au registre du commerce, n’a pas besoin d’une convocation pour l’obtention d’un permis de travail. Cependant, au lieu de fournir une convocation, un commerçant individuel et un travailleur indépendant doivent en plus des documents à présenter pour l’obtention d’un titre de séjour temporaire fournir un plan d’affaires pour la durée de l’exercice des opérations commerciales vérifié par un commissaire aux comptes assermenté et des documents attestant qu’ ils disposent de moyens financiers suffisants pour entreprendre les activités mentionnées dans le plan d’affaires, ainsi qu’un permis (licence, certificat) si l’activité entreprise nécessite un permis. (Pour obtenir une information plus détaillée, consultez la section « Entrepreneuriat »)

Au lieu de fournir une convocation, ces étrangers doivent présenter un document attestant leurs activités en Lettonie (contrat de travail ou projet de contrat ; tout autre document attestant que l’étranger participe à un projet concret ; dans le cas d’un stage, il faut fournir le contrat de coopération conclu entre les organisations concernées)

Titre de séjour permanent et emploi
Les étrangers titulaires d’un titre de séjour permanent bénéficient d’un accès illimité au marché du travail letton car ils n’ont pas besoin d’un permis de travail et ils peuvent travailler pour tout employeur. 

Emploi et connaissances de langue lettonne
Les étrangers ne peuvent exercer de nombreuses professions en Lettonie que s’ils ont acquis un certain niveau de connaissances de la langue lettonne. Le niveau de langue nécessaire pour le marché du travail varie selon le secteur public ou privé, ainsi que selon le statut réglementé ou non-réglementé de la profession (voir ci-dessus l’explication de la notion « réglementé »). 

Le niveau de langue nécessaire aux employés pour exercer un emploi ou des fonctions dans les institutions publiques et municipales, dans les autorités judiciaires et dans les institutions propres au système judiciaire, dans les entreprises publiques et privées, ainsi que dans les sociétés, dont la majeure partie des parts appartient à l’Etat ou à la municipalité, est défini par l’Etat (le niveau de langue nécessaire est défini par le Règlement du cabinet des ministres No 733 « Dispositions sur la procédure de contrôle de l’étendue et de la profondeur des connaissances de la langue d’Etat nécessaire pour l’exercice des tâches et des fonctions professionnelles, pour l’obtention d’un titre de séjour permanent et d’un titre de résident de longue durée-CE et sur le droit de timbre pour la procédure de contrôle des connaissances de la langue d’Etat »). L’Etat peut également définir le cadre des connaissances de la langue d’Etat nécessaire pour exercer des professions réglementées.

Le niveau de langue nécessaire aux employés pour exercer un emploi ou des fonctions dans les institutions, les organisations et les entreprises privées est principalement défini par l’employeur, cependant, si l’employé exerce certaines fonctions publiques ou influe sur les intérêts du secteur public il peut avoir besoin des connaissances de la langue lettonne. Dans ce dernier cas, le niveau de langue nécessaire est défini par le Règlement du cabinet des ministres No 733.
Syndicats et défense des droits du travail
Plusieurs syndicats œuvrent en Lettonie et leur objectif est de défendre les intérêts et les droits de leurs membres sur le marché du travail. Conformément à la législation lettonne, les étrangers ayant obtenu un titre de séjour et un permis de travail ont le droit de devenir membres des syndicats. Cependant les étrangers ne font pas partie des syndicats en Lettonie ; malgré cela, soyez actifs et cherchez à devenir membre d’un syndicat !
	Pour obtenir des informations sur les syndicats en Lettonie, consultez le site Internet de la Confédération des syndicats indépendants de Lettonie www.lbas.lv (information également accessible en langues anglaise et russe).


	Pour toute discrimination au travail ou toute violation des droits du travail en Lettonie, veuillez contactez :

1) discrimination au travail :

Bureau du médiateur
Baznīcas iela 25

Rīga, LV-1010

Téléphone : +371 67686768

tiesībsargs@tiesibsargs.lv
2) violation des droits du travail :

Inspection nationale du Travail
Kr. Valdemāra iela 38 k-1

Rīga, LV-1010

Téléphone : +371 67021704




RECHERCHE D’EMPLOI
Pour chercher un emploi en Lettonie on peut recourir aux agences privées de placement. Ceci est très souhaitable dans les cas où l’immigrant se trouve toujours dans son pays d’origine et prévoit d’aller en Lettonie. Nous conseillons de chercher un emploi en recourant aux agences privées de placement qui ont été accréditées par l’Agence Nationale pour l’Emploi en Lettonie. 

	Une liste et les contacts des agences accréditées de placement peut être obtenus sur le site de l’Agence Nationale pour l’Emploi. Consultez le lien suivant : www.nva.gov.lv/index.php?cid=3&mid=75


Pour obtenir les informations les plus récentes sur les postes vacants, les étrangers qui séjournent en Lettonie avec un titre de séjour temporaire et qui ne sont pas associés à un seul employeur, ainsi que les étrangers titulaires d’un titre de séjour permanent doivent consultez les sites Internet suivants :

http://cvvp.nva.gov.lv/ (informations en langue lettonne)

http://www.be.com.lv/ (informations en langues lettonne, russe et anglaise) 

www.cv.lv (informations en langues lettonne, russe et anglaise)

http://cvointernational.com/ 

www.eiropersonals.lv (informations en langues lettonne et anglaise)

www.sidc.lv (informations en langues lettonne, russe et anglaise)

www.workingday.lv (informations en langues lettonne et anglaise)

www.ss.lv/lv/work/ (informations en langues lettonne et russe)

Autres contacts utiles :

Bureau de la citoyenneté et de la migration
Čiekurkalna 1.līnija 1, k-3
LV-1026

Téléphone : 0037167588675

pmlp@pmlp.gov.lv

Agence Nationale pour l’Emploi
Kr. Valdemāra iela 38 k-1

Rīga, LV-1010

Téléphone : +371 67021706

Ministère des Affaires sociales
Skolas iela 28

Rīga, LV-1331

Téléphone : +371 67021600

lm@lm.gov.lv

Documents normatifs utilisés
· Loi du 31.10.2002. « Loi sur l’immigration » en vigueur depuis le 01.05.2003. ; amendements apportés jusqu’au 01.04.2009.
· Règlement du cabinet des ministres No 217 du 29.04.2003. « Dispositions en matière de visa » en vigueur depuis le 01.05.2003. ; amendements apportés jusqu’au 30.08.2008.
· Règlement du cabinet des ministres No 44 du 20.01.2004. « Dispositions sur les permis de travail pour les ressortissants des pays tiers » en vigueur depuis le 24.01.2004. ; amendements apportés jusqu’au 01.07.2008.
· Règlement du cabinet des ministres No 733 du 07.07.2009. « Dispositions sur la procédure de contrôle de l’étendue et de la profondeur des connaissances de la langue d’Etat nécessaire pour l’exercice des tâches et des fonctions professionnelles, pour l’obtention d’un titre de séjour permanent et d’un titre de résident de longue durée-CE et sur le droit de timbre pour la procédure de contrôle des connaissances de la langue d’Etat » en vigueur depuis le 01.09.2009. 

· Sources utilisées
· Ķešāne I., Kaša, R. 2008. Apprenons à accueillir : l’intégration des immigrants en Lettonie. Apprenons à accueillir : l’intégration des immigrants en Lettonie et en Pologne. Akule, D. (relecture), Riga: Providus (centre de politique sociale).
(Ķešāne, I.,Kaša, R.2008. Mācāmies uzņemt: imigrantu integrācija Latvijā. Mācāmies uzņemt: imigrantu integrācija Latvijā un Polijā Akule, D. (red.), Rīga: Providus.)
ENTREPRENEURIAT
Conformément à la Loi sur l’immigration en Lettonie, l’étranger arrivé en Lettonie en provenance d’un pays qui ne fait pas partie de l’UE ou de l’EEE et qui n’est pas la Suisse et ayant en sa possession un titre de séjour temporaire (ci-après – l’étranger) a le droit d’exercer une activité professionnelle en Lettonie en qualité de commerçant individuel et de travailleur indépendant. L’étranger peut également agir en qualité de membre d’une association immatriculée au registre du commerce ayant le droit de représenter l’association, de membre du conseil d’administration, de membre du conseil, de mandataire, d’administrateur, de liquidateur ou de personne autorisée de représenter le commerçant étranger et sa compagnie lors des activités concernant sa filiale en Lettonie.

Dans le cas où l’étranger souhaite séjourner en Lettonie en qualité de travailleur indépendant, il peut demander un titre de séjour temporaire, dont la validité ne dépasse pas une année. Cependant, si l’étranger souhaite exercer une activité professionnelle en Lettonie en qualité de commerçant individuel, il peut se faire délivrer un titre de séjour temporaire pour une période qui ne dépasse pas cinq ans. Le membre d’une association immatriculée au registre du commerce peut se faire délivrer un permis de séjour temporaire, dont la validité est équivalente à celle du mandat mais ne dépasse pas cinq années.

Pour pouvoir accéder au marché du travail letton, les représentants de ces trois groupes d’étrangers doivent en plus d’un titre de séjour temporaire obtenir un permis de travail délivré par le Bureau de la citoyenneté et de la migration pour la même durée que celle du titre de séjour temporaire.

	L’étranger souhaitant de séjourner en République de Lettonie pour exercer des activités commerciales ou en qualité de travailleur indépendant dépose les documents nécessaires pour l’obtention du permis de travail et du titre de séjour auprès des représentations diplomatiques ou consulaires lettonnes à l’étranger ou, dans le cas où l’étranger séjourne déjà en Lettonie avec un visa ou un titre de séjour, auprès du Bureau de la citoyenneté et de la migration en Lettonie !


Demande d’un titre de séjour temporaire ou d’un permis de travail par un travailleur indépendant 
	Par la notion de travailleur indépendant on désigne en Lettonie un acteur économique ayant des revenus individuels sans engagements juridiques avec tout employeur et enregistré au Service des revenus de la République de Lettonie en tant qu’acteur économique.

Une activité économique est toute activité systématique et régulière ayant pour objet de toucher une rémunération. Une activité économique peut concerner la prestation de services professionnels dans le cas où vous n’avez pas de relations de travail avec ceux à qui vous rendez ce service ou l’exercice des engagements dans le cadre d’un contrat d’entreprise.

Un travailleur indépendant peut enregistrer plusieurs activités et engager cinq employés au maximum.


Pour se faire délivrer un titre de séjour temporaire et un permis de travail pour exercer  une activité en Lettonie en qualité de travailleur indépendant, l’étranger doit en plus des documents nécessaires pour l’obtention d’un titre de séjour temporaire (consultez la section « Séjour ») fournir les documents suivants auprès des représentations diplomatiques ou consulaires de la République de Lettonie ou auprès du Bureau de la citoyenneté et de la migration : (1) un permis, une licence ou un certificat dans le cas où vous envisagez d’exercer une activité qui nécessite un permis ; (2) au cours de la première année d’activité, une notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie attestant de l’immatriculation au fichier des contribuables ; (3) un plan d’affaires pour la durée prévue de l’activité attesté par un commissaire aux comptes assermenté ; (4) des documents attestant que l’étranger dispose de moyens financiers suffisants pour entreprendre les activités mentionnées dans le plan d’affaires.

Pour déposer une demande de titre de séjour ou de permis de travail donnant le droit d’exercer une activité en Lettonie en qualité de travailleur indépendant, l’étranger doit obtenir la notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie et attestant de l’immatriculation au fichier des contribuables. Cela veut dire qu’avant de déposer une demande de titre de séjour ou de permis de travail donnant le droit d’exercer une activité en Lettonie en qualité de travailleur indépendant l’étranger doit se présenter en Lettonie, avec un visa par exemple, pour obtenir ladite notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie.  

Important ! Pour obtenir une notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie et attestant de l’immatriculation au fichier des contribuables, l’étranger doit avoir un lieu de résidence officielle enregistré en Lettonie. Pour enregistrer un lieu de résidence officielle il faut un document attestant des engagements juridiques de l’étranger avec son lieu de résidence officielle, c’est-à-dire un bail, contrat d’achat de la propriété ou tout autre document attestant des engagements juridiques de l’étranger avec son lieu de résidence officielle. Le lieu de résidence officielle peut être enregistré auprès de la municipalité dans laquelle il se trouve. 
Au commencement de la deuxième année d’activité, l’étranger devra déposer les documents suivants au Bureau de la citoyenneté et de la migration pour proroger son titre de séjour et son permis de travail : (1) une notification attestant que l’étranger n’a pas de dettes d’impôts administrées par le Service des revenus de la République de Lettonie ; (2) un rapport annuel vérifié par un commissaire aux comptes assermenté et son avis sur le fait que les objectifs et les tâches du plan d’affaires ont été réalisés ; (3) une notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie et attestant du paiement et du montant de l’impôt sur les revenus.
Demande d’un titre de séjour temporaire ou d’un permis de travail par un commerçant individuel 

	Par la notion de commerçant individuel on désigne en Lettonie un particulier qui exerce une activité économique et est enregistré au registre du commerce en tant que commerçant.

En Lettonie, un particulier doit s’immatriculer au registre du commerce en tant que commerçant individuel dans les cas suivants :

1) le chiffre d’affaires annuel de l’activité économique exercée est supérieur à  200 000 Ls ;

2) l’activité économique correspond aux deux critères suivants : (i) le chiffre d’affaires annuel de l’activité économique exercée est supérieur à  200 000 Ls ; (ii) plus de cinq personnes sont employées simultanément.

Les commerçants individuels sont immatriculés au Registre des entreprises en se basant sur le formulaire de demande rempli et les documents fournis.

Suite à l’immatriculation au registre du commerce un certificat d’immatriculation vous sera délivré et ceci sera régalement votre certificat d’immatriculation au fichier des contribuables. La demande d’immatriculation peut être déposée et le certificat d’immatriculation retiré par une personne que vous avez autorisée par procuration.


Pour se faire délivrer un titre de séjour temporaire et un permis de travail pour exercer  une activité en Lettonie en qualité de commerçant individuel, l’étranger doit en plus des documents nécessaires pour l’obtention d’un titre de séjour temporaire (consultez la section « Séjour ») fournir les documents suivants auprès des représentations diplomatiques ou consulaires de la République de Lettonie ou auprès du Bureau de la citoyenneté et de la migration: (1) un certificat d’immatriculation attestant que la personne est immatriculée au registre du commerce en tant que commerçant individuel ; (2) un permis, une licence ou un certificat dans le cas où vous envisagez d’exercer une activité qui nécessite un permis ; (3) au cours de la première année d’activité, une notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie attestant de l’immatriculation au fichier des contribuables ; (4) un plan d’affaires pour la durée prévue de l’activité attesté par un commissaire aux comptes assermenté ; (5) des documents attestant que l’étranger dispose de moyens financiers suffisants pour entreprendre les activités mentionnées dans le plan d’affaires.

Pour déposer une demande de titre de séjour ou de permis de travail donnant le droit d’exercer une activité en Lettonie en qualité de commerçant individuel, l’étranger doit s’immatriculer au Registre des entreprises de la République de Lettonie en tant que commerçant individuel et obtenir la notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie attestant de l’immatriculation au fichier des contribuables. Cela veut dire qu’avant de déposer une demande de titre de séjour ou de permis de travail donnant le droit d’exercer une activité en Lettonie en qualité de commerçant individuel, l’étranger doit se présenter en Lettonie, avec un visa par exemple, pour s’immatriculer au Registre des entreprises de la République de Lettonie en tant que commerçant individuel et obtenir ladite notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie.  
Pour s’immatriculer au Registre des entreprises de la République de Lettonie en tant que commerçant individuel, l’étranger ou une personne autorisée par procuration doit se présenter au Registre des entreprises et déposer un formulaire de demande certifié par un notaire que l’on peut télécharger sur le site Internet du Registre des entreprises. Si l’étranger décide de s’immatriculer par lui-même, il peut le faire en venant en Lettonie avec un visa. Si l’immatriculation est faite par la personne autorisée par procuration, alors son autorisation doit être certifiée par un notaire. D’ailleurs, l’autorisation doit être traduite en langue lettonne et la traduction doit être certifiée par un notaire. 

Important ! Pour obtenir une notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie et attestant de l’immatriculation au fichier des contribuables, l’étranger doit avoir un lieu de résidence officielle enregistré en Lettonie. Pour enregistrer un lieu de résidence officielle il faut un document attestant des engagements juridiques de l’étranger avec son lieu de résidence officielle, c’est-à-dire un bail, contrat d’achat de la propriété ou tout autre document attestant des engagements juridiques de l’étranger avec son lieu de résidence officielle. Le lieu de résidence officielle peut être enregistré auprès de la municipalité dans laquelle il se trouve. 
Au commencement de la deuxième année d’activité, l’étranger devra déposer les documents suivants au Bureau de la citoyenneté et de la migration pour proroger son titre de séjour et son permis de travail : (1) une notification attestant que l’étranger n’a pas de dettes d’impôts administrées par le Service des revenus de la République de Lettonie ; (2) un rapport annuel vérifié par un commissaire aux comptes assermenté et son avis sur le fait que les objectifs et les tâches du plan d’affaires ont été réalisés ; (3) une notification délivrée par le Service des revenus de la République de Lettonie et attestant du paiement et du montant de l’impôt sur les revenus.

	Pour obtenir des informations plus détaillées sur les procédures à suivre pour démarrer  votre entreprise en Lettonie et sur la préparation des documents nécessaires, veuillez bien contacter les institutions suivantes :

Bureau de la citoyenneté et de la migration
Čiekurkalna 1. līnija 1, k-3, LV-1026

E-mail: pmlp@pmlp.gov.lv

Téléphone : +371 67588675

Département responsable des titres de séjour (téléphone) : +371 67219664

Registre des entreprises
Pērses iela 2, Rīga, LV 1011 

Téléphone : +371 67031703 

Télécopie : +371 67031793 

E-mail : info@ur.gov.lv

http://www.ur.gov.lv/?v=en (en anglais)

http://www.ur.gov.lv/?v=ru (en russe)

Service des revenus de la République de Lettonie
Adresse : Smilšu iela 1, Rīga, LV-1978

Téléphone : +371 67 028703

Télécopie : +371 67 028704

E-mail : vid@vid.gov.lv

http://www.vid.gov.lv/default.aspx?hl=2 (en anglais)

http://www.vid.gov.lv/default.aspx?hl=3 (en russe)


Documents normatifs utilisés
· Loi du 31.10.2002. « Loi sur l’immigration » en vigueur depuis le 01.05.2003. ; amendements apportés jusqu’au 01.04.2009.

· Règlement du cabinet des ministres No 813 du 03.10.2006. « Dispositions sur les titres de séjour » en vigueur depuis le 27.10.2006. ; amendements apportés jusqu’au 16.12.2006.

· Règlement du cabinet des ministres No 44 du 20.01.2004. « Dispositions sur les permis de travail pour les ressortissants des pays tiers » en vigueur depuis le 24.01.2004. ; amendements apportés jusqu’au 01.07.2008.

LES SOINS MEDICAUX
LE SYSTEME DE SOINS MEDICAUX EN LETTONIE ET SON ACCESSIBILITE  

Les soins médicaux hospitaliers et ambulatoires en Lettonie sont offerts par des institutions du secteur public, municipal, privé et par des médecins qui exercent leur activité professionnelle en qualité de travailleurs indépendants. L’Etat définit les demandes obligatoires à respecter par les établissements médicaux et coordonne leur exercice. Les établissements médicaux privés fournissent des services médicaux de plus haute qualité et un éventail plus large de services, dont le patient peut bénéficier.
	Conformément à la législation lettonne, en Lettonie peuvent bénéficier des soins médicaux garantis par l’Etat (1) les citoyens de Lettonie, (2) les non-citoyens de Lettonie, (3) les citoyens des Etats membres de l’UE, de l’EEE et de la Suisse séjournant en Lettonie en qualité d’employés ou en qualité de travailleurs indépendants ainsi que les membres de leurs familles, (4) les étrangers titulaires d’un titre de séjour permanent en Lettonie, (5) les réfugiés et les personnes ayant le statut de protection subsidiaire.

Tout étranger qui arrive en Lettonie en provenance d’un pays qui ne fait pas partie de l’UE ou de l’EEE et séjournent en Lettonie avec un titre de séjour temporaire (ci-après – l’étranger), y compris les enfants, n’ont pas accès aux soins médicaux garantis par l’Etat ! Ce groupe d’étrangers doivent payer les services des soins médicaux à leurs propres frais ou doivent utiliser une assurance maladie privée !


Recevoir des services de soins médicaux remboursés par l’État n’est possible que dans les établissements médicaux qui ont conclu des contrats avec les différents services de l’Agence nationale de l’assurance maladie obligatoire.
 (1) Les soins médicaux primaires. A ce niveau le patient entre en premier contact avec le prestataire de soins médicaux. Les soins médicaux primaires sont assurés par un médecin généraliste référent, un pédiatre, des infirmières ou infirmiers assistants, une accoucheuse ou des dentistes. Le prestataire des soins médicaux primaires peut être un prestataire indépendant (privé) ou bien il peut travailler dans un établissement médical ambulatoire du secteur public ou privé.

Le médecin généraliste référent, assisté d’une infirmière agréée ou d’un autre médecin agréé, prodigue des soins de santé aux patients dans son cabinet et sur le lieu de résidence des patients. Pour bénéficier d’une consultation ou d’un examen en vue de l’établissement d’un diagnostic par un médecin spécialiste et remboursé par l’Etat, en ne réglant que le montant réservé aux patients (5 LVL), il est nécessaire d’obtenir préalablement une ordonnance du médecin généraliste référent ou d’un autre médecin spécialiste. Tout résident ne peut se faire enregistrer qu’auprès d’un seul médecin généraliste référent. L’enregistrement auprès du médecin peut avoir lieu aussi bien à son cabinet qu’au domicile du patient, si le médecin s’est déplacé en consultation à domicile.

Etant donné que les étrangers ne sont pas en droit de bénéficier des soins médicaux garantis par l’Etat, ils ne doivent pas obligatoirement s’enregistrer auprès d’un médecin généraliste référent concret. Si les soins médicaux sont payés à leurs frais personnels ou à ceux d’une compagnie d’assurance, la personne est libre de choisir son médecin et l’établissement fournissant les soins médicaux. L’étranger peut également s’adresser à un médecin spécialiste sans ordonnance du médecin généraliste référent. Dans le cas d’une visite privée, les frais du service peuvent varier d’un établissement médical à l’autre et d’un spécialiste à l’autre. Les frais d’une visite d’un médecin spécialiste est d’environ 15 à 40 LVL.

	Si vous envisagez d’effectuer une visite médicale, assurez-vous que le médecin puisse communiquer avec vous dans une langue qui vous soit compréhensible. Tous les médecins en Lettonie ne sont pas capables de consulter en plusieurs langues étrangères !


(2) Les soins médicaux secondaires sont des soins médicaux hospitaliers et ambulatoires spécialisés orientés vers une assistance médicale d’urgence, aiguë et planifiée. Ces services sont offerts par des institutions du secteur public, municipal, privé. 

Un médecin ou un médecin spécialiste des soins médicaux primaires chez lequel le patient a été envoyé par un médecin généraliste référent a le droit de prescrire au patient un traitement planifié hospitalier. Le traitement hospitalier est payant. Les frais d’une journée d’hôpital en Lettonie sont d’environ 25 à 45 LVL. Ces frais comprennent une chambre d’hôpital, la restauration, les médicaments, dans certains hôpitaux également les analyses et les recherches de laboratoire ; ces frais ne comprennent pas les services et le traitement offerts par les médecins spécialistes. 

(3) Les services spécialisés des soins médicaux offerts dans les établissements médicaux spécialisés par des professionnels d’un ou de plusieurs domaines médicaux ayant une qualification supplémentaire.

	

	L’étranger et ses enfants qui arrivent en Lettonie en provenance d’un pays qui ne fait pas partie de l’UE ou de l’EEE et qui n’est pas la Suisse et séjournent en Lettonie avec un titre de séjour temporaire doivent payer les services d’assistance médicale d’urgence aux frais de l’étranger ou aux frais de la compagnie d’assurance qui l’a assuré.

Les citoyens de l’Ukraine et les retraités de la Russie en font exception car ils peuvent bénéficier d’une assistance médicale d’urgence gratuite grâce à un accord conclu dans le cadre d’un traité intergouvernemental.
En Lettonie, pour contacter l’assistance médicale d’urgence, il convient de composer le 03 ou le 112 au téléphone !
Pour bénéficier d’une assistance médicale d’urgence, on peut vous demander de présenter une police assurance-maladie. Pour pouvoir la présenter le cas échéant, gardez-la sur vous à tout moment !


L’ASSURANCE MALADIE
La législation lettonne (Règlement du cabinet des ministres No 591 adopté le 28.07.2008. « Dispositions sur l’assurance maladie des étrangers ») stipule que l’étranger a le droit de venir et de séjourner en République de Lettonie s’il dispose d’une police d’assurance maladie en cours de validité garantissant le remboursement des frais liés aux soins médicaux en République de Lettonie.

	Les personnes qui (1) demandent un titre de séjour permanent, (2) qui sont citoyens d’un Etat membre de l’UE, de l’EEE ou de la Suisse, (3) qui sont munies d’un passeport diplomatique ou de service lors de leurs voyages, (4) qui viennent ou séjournent avec un visa portant la mention « visa diplomatique » ou « visa de service » n’ont pas besoin d’une police d’assurance maladie pour venir et séjourner en Lettonie. 


· En demandant un visa ou un titre de séjour, la limite minimale de la responsabilité de l’assureur définie dans la police ne doit pas être inférieure à  30 000 EUR.

· La validité de la police ne doit pas être inférieure à la durée prévue du séjour de l’étranger en République de Lettonie ou sur le territoire d’un ou plusieurs Etats membres de l’espace Schengen.

La police doit couvrir au moins les services de soins médicaux suivants :

· L’assistance médicale d’urgence.

· Le traitement hospitalier d’un état mettant en danger la vie ou la santé.

· Le transport vers l’établissement médical le plus proche dans les deux cas susmentionnés.

· Le transport pour le rapatriement dans le cas d’une maladie grave ou du décès.

	Avant d’acheter une police d’assurance maladie, contactez la compagnie d’assurance pour savoir quels services de soins médicaux celle-ci rembourse.  Les polices d’assurance maladie les moins chères ne remboursent que les frais de l’assistance médicale d’urgence et le traitement des aggravations des maladies chroniques, alors que les polices d’assurance maladie les plus chères remboursent également les frais des soins médicaux hospitaliers et ambulatoires.


Accessibilité géographique des services de soins médicaux
En Lettonie, les soins médicaux primaires sont offerts dans toute municipalité. Les soins médicaux secondaires et les services spécialisés des soins médicaux sont principalement offerts dans les plus grandes villes de Lettonie. 

Il arrive souvent que les petites municipalités ont une infrastructure de transport en commun mal développée et cela pose des problèmes pour atteindre les établissements médicaux. A cause des conditions limitées de fonctionnement des transports en commun, il peut arriver aux gens qui fréquentent des établissements médicaux de ne pas pouvoir rentrer chez eux le jour même. Pour faire face à ce problème les municipalités remboursent souvent les frais de transport aux personnes ayant des revenus faibles pour que ceux-ci puissent bénéficier des soins médicaux ou bien les municipalités assurent le déplacement du médecin pour une consultation à domicile.  

	Les plus grands établissements médicaux spécialisés pour enfants en Lettonie se trouvent à Riga. Ce sont l’Hôpital pour enfants à Torņakalns et l’Hôpital pour enfants à Gaiļezers.

Hôpital pour enfants à Torņakalns
Réception (téléphone) : +371 67064400

Assistance médicale d’urgence (téléphone) : +371 67064498
Polyclinique de l’Hôpital pour enfants à Torņakalns

Réception (téléphone) : +371 67064461

Adresse : Vienības gatve 45, Rīga, LV-1004

Hôpital pour enfants à Gaiļezers

Réception et assistance médicale d’urgence (téléphone) : + 371 67536758
Polyclinique de l’Hôpital pour enfants à Gaiļezers

Réception (téléphone) : +371 67536405

Adresse: Juglas iela 20, Rīga, LV-1079


Droits du patient. Plaintes concernant les prestations de soins médicaux de mauvaise qualité
La Loi sur le traitement médical en Lettonie stipule que tout patient a le droit de recevoir des informations de la part du médecin et d’une manière qui lui soit compréhensible sur le diagnostic établie, sur le plan de recherches et de traitement, ainsi que sur d’autres méthodes de traitement, sur les prévisions et sur la procédure de traitement. Le patient a également le droit de renoncer aux recherches et au traitement offert en apposant sa signature sur un document. Cette loi garantit également le droit du patient de recevoir des informations sur la qualité des soins médicaux. 

	Les plaintes concernant la qualité des services de soins médicaux peuvent être déposées auprès de l’Inspection de la Santé. L’inspection défend les intérêts des patients, examine les plaintes, les réclamations et les propositions dans le domaine des soins médicaux et condamne à des amendes les prestataires fournissant des soins médicaux de mauvaise qualité.  

Inspection de la Santé
Klijānu iela 7
Rīga, LV-1012
Téléphone rouge : +371 67081510
Télécopie : +371 67819672
E-mail : vi@vi.gov.lv
www.vi.gov.lv 

Vous pouvez également déposer les plaintes concernant les infractions dans le système des soins médicaux auprès du Bureau du médiateur.

Bureau du médiateur
Baznīcas iela 25

Rīga, LV-1010

Téléphone : 67686768

Télécopie : 67244074

tiesibsargs@tiesibsargs.lv
www.tiesibsargs.lv


Les ONG dans le domaine des soins médicaux
Dans le domaine de la santé en Lettonie, il existe plusieurs ONG qui travaillent avec des groupes sociaux ayant des problèmes de santé et défendent leurs droits et leurs intérêts.

Association de personnes handicapées et de leurs amis « Apeirons »,  www.apeirons.lv (informations en langues lettonne, russe, anglaise, allemande et italienne)

Association de soutien aux personnes souffrant de leucémie, www.leikemija.lv
Association lettonne du diabète, www.diabets-asoc.lv (informations en langues lettonne, russe et anglaise)

Organisation lettonne de coopération pour les personnes aux besoins spéciaux « SUSTENTO », www.sustento.lv (informations en langues lettonne et anglaise)

Association des aveugles et malvoyants de Lettonie, www.lnbrc.lv (informations en langues lettonne et anglaise)

Association des sourds et malentendants de Lettonie, www.lns.lv (informations en langues lettonne et anglaise)

Organisation «  Glābiet bērnus » (sauvez les enfants), www.rnc-rtb.lv (informations en langues lettonne, russe et anglaise)
Documents normatifs utilisés
· Loi du 12.06.1997. „Loi sur le traitement médical” en vigueur depuis le 01.10.1997. ; amendements apportés jusqu’au 01.07.2009.
· Règlement du cabinet des ministres No 591 du 28.07.2008. « Dispositions sur l’assurance maladie des étrangers » en vigueur depuis le 01.08.2008.
Informations générales sur la Lettonie
Plusieurs sites Internet offrent des informations sur la Lettonie, parlent de la Lettonie, de sa capitale – Riga et fournissent des renseignements utiles et pratiques dans différents domaines ! 

	Source d’information
	Domaines traités
	Langue de la source d’information

	
	Renseignements généraux et pratiques sur la Lettonie
	Administration et politique de l’Etat
	Vēsture
	Société (éducation, science, sport et autres)
	Economie
	Culture 
	Nature, environnement, géographie
	Sécurité
	Tourisme et voyages
	

	www.li.lv 

www.latvia.lv Institut de Lettonie

	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	
	
	anglais, français, letton, allemand, russe, espagnol, chinois

	www.latvija.lv Site Internet de l’Etat letton
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	letton, anglais, russe

	www.latviatourism.lv
	X
	X
	X
	
	
	X
	X
	
	X
	letton, anglais, russe, allemand, lituanien, estonien, français, finnois, italien, polonais, suédois, espagnol

	www.visitlatvia.lv
	X
	X
	X
	
	
	X
	X
	
	X
	letton, anglais, russe

	www.lv/
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	
	X
	letton, anglais, russe

	www.refugees.lv
	X
	
	
	
	
	
	
	
	
	letton, anglais, russe

	www.rigathisweek.lv
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	X
	anglais

	www.riga.lv

www.rigatourism.lv
	X
	X
	X
	
	
	X
	
	
	X
	letton, anglais, russe, français

	www.meeting.lv
	X
	
	
	
	
	
	
	
	X
	anglais, russe

	www.riga-life.com
	X
	
	
	
	
	
	
	
	
	anglais


Documents normatifs utilisés:

Séjour
Loi du 31.10.2002. « Loi sur l’immigration » en vigueur depuis le 01.05.2003.
Règlement du cabinet des ministres No 217 du 29.04.2003. « Dispositions en matière de visa ». 

Règlement du cabinet des ministres No 813 du 03.10.2006. « Dispositions sur les titres de séjour ».
Règlement du cabinet des ministres No 44 du 20.01.2004. « Dispositions sur les permis de travail pour les ressortissants des pays tiers ».
Emploi
Règlement du cabinet des ministres No 217 du 29.04.2003. « Dispositions en matière de visa ». 

Règlement du cabinet des ministres No 813 du 03.10.2006. « Dispositions sur les titres de séjour ».
Règlement du cabinet des ministres No 44 du 20.01.2004. « Dispositions sur les permis de travail pour les ressortissants des pays tiers ».
Règlement du cabinet des ministres No 733 du 07.07.2009. « Dispositions sur la procédure de contrôle de l’étendue et de la profondeur des connaissances de la langue d’Etat nécessaire pour l’exercice des tâches et des fonctions professionnelles, pour l’obtention d’un titre de séjour permanent et d’un titre de résident de longue durée-CE et sur le droit de timbre pour la procédure de contrôle des connaissances de la langue d’Etat » en vigueur depuis le 01.09.2009.

Soins médicaux
12.06.1997. „Loi sur le traitement médical” en vigueur depuis le 01.10.1997. ; amendements apportés jusqu’au 01.07.2009.

Règlement du cabinet des ministres No 591 du 28.07.2008. « Dispositions sur l’assurance maladie des étrangers ».
Logement
Loi du 31.10.2002. « Loi sur les services sociaux et l’aide sociale » en vigueur depuis le 01.01.2003.
Loi « Sur la reforme agraire dans les villes de la République de Lettonie ».
Loi «  Sur la privatisation des terrains en zones rurales ».
Entrepreneuriat
Loi du 31.10.2002. « Loi sur l’immigration » en vigueur depuis le 01.05.2003.
Règlement du cabinet des ministres No 813 du 03.10.2006. « Dispositions sur les titres de séjour ».

Règlement du cabinet des ministres No 44 du 20.01.2004. « Dispositions sur les permis de travail pour les ressortissants des pays tiers ».
Sources utilisées
Ķešāne I., Kaša, R. (2008). Apprenons à accueillir : l’intégration des immigrants en Lettonie. Apprenons à accueillir : l’intégration des immigrants en Lettonie et en Pologne. Providus (centre de politique sociale).

(Kaša R., Ķešāne I. (2008) Mācāmies uzņemt: imigrantu integrācija Latvijā. Mācāmies uzņemt: imigrantu integrācija Latvijā un Polijā. Sabiedriskās politikas centrs PROVIDUS)
